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 Le Mot du Maire 

 
  

Ch¯res habitantes, chers habitants, 
 
 
Alors que nous arrivons au terme de ce mandat, je souhaite avant tout vous 
adresser mes remerciements les plus sinc¯res.  
Ces ann®es pass®es ¨ vos c¹t®s ont ®t® riches, intenses et porteuses de 
nombreux projets qui ont contribu® ¨ renforcer lõattractivit® et la qualit® de 
vie de notre commune. 
 
 
Lõann®e ®coul®e a particuli¯rement illustr® cette dynamique, avec lõavanc®e de chantiers 
majeurs tels que le multiservices et lõam®nagement du bourg.  
 
 
Ces r®alisations, fruits du travail et de lõengagement du conseil municipal, marquent une 
nouvelle ®tape importante pour notre village.  
 
 
Je souhaite ®galement remercier chaleureusement nos agents municipaux pour leur tra-
vail quotidien, essentiel au bon fonctionnement de la commune et appr®ci® de toutes et 
tous. 
 
 
Je tiens aussi ¨ saluer lõensemble des associations, v®ritables moteurs de la vie locale. 
Leur ®nergie, leur cr®ativit® et leur engagement contribuent chaque jour ¨ faire de notre 
commune un lieu vivant et solidaire. 
 
Nous aurons lõoccasion de revenir ensemble sur cette ann®e bien remplie lors de la C®r®-
monie des Vïux 2026, qui se tiendra, 
 
 

Le Dimanche 4 Janvier 2026 ¨ 11h 
Salle dõAnimation de Ch©telneuf 

 
 
Jõesp¯re vous y retrouver nombreuses et nombreux. Avec toute ma gratitude et ma con-
fiance, 

 

 

            Le Maire, 
            Marc PELARDY 
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D£CHETS 
La r®duction des d®chets, un enjeu collectifépour des d®penses ma´tris®es 
Nous sommes toujours plus engag®s sur le territoire de Loire Forez dans la r®duction de nos d®chets et leur co¾t de trai-
tement, avec des r®sultats probants : nous avons r®duit de 20% la quantit® de d®chets en-
fouis depuis 2019, soit 40 kg en moins par an et par habitant, gr©ce aux efforts de tous.  
Cette mobilisation nous a permis, cette ann®e, de diminuer le taux de TEOM de 10%. Et 
d¯s le 1er janvier 2026, un nouveau mode de calcul de la taxe est mis en place avec la TEO-
Mi (Taxe dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res Incitative), compos®e dôune part fixe - ba-
s®e sur la valeur locative de votre logement - et dôune part variable - bas®e sur votre pro-
duction de d®chets non valorisables (poubelle grise). La poubelle jaune (tri) nôest pas comp-
tabilis®e. 
Rien ne change vraiment dans vos habitudes !  
Vous continuez ¨ trier TOUS les emballages et papiers dans le bac jaune, non concern® par 
la taxe incitative. Et vous jetez le r®siduel (destin® ¨ lôenfouissement) dans votre nouveau 
bac gris d®sormais puc®, ou dans les points dôapport volontaires ¨ lôaide dôune carte dôac-
c¯s. Ces ®quipements, rattach®s ¨ votre logement, permettront de comptabiliser votre pro-
duction de d®chets non valorisables en 2026, pour le calcul de votre part variable (payable 
en 2027).  
Pour rappel, il est interdit de d®poser ses sacs de d®chets au sol, sous peine dôamendes. 
Le respect des dispositifs de collecte contribue ¨ la qualit® de notre environnement com-
mun. 
Pour toute question sp®cifique concernant la gestion de vos d®chets, un num®ro info d®-
chets est ¨ votre disposition du lundi au vendredi : 04 26 54 70 50 (prix dôun appel local).  
Retrouvez plus dôinformations sur la TEOMi ¨ partir de janvier 2026 sur le site Internet www.loireforez.fr  

Rappel du calendrier 
ê partir du 1er janvier 2026 : Enregistrement des lev®es de bacs ou des d®p¹ts en PAV :  
2026 : Compilation des donn®es par Loire Forez Agglo, et transmission ¨ la Direction d®partementale des finances pu-
bliques pour calculer la part variable de la TEOMi 
2027 : 1¯re ann®e de paiement de la TEOMi, avec la taxe fonci¯re. 

ECONOMIE 
Dispositifs dôaides aux TPE 
Si vous °tes commer­ant ou artisan, Loire Forez agglom®ration vous aide ¨ cr®er, d®velopper ou reprendre une activit®.  
Sous r®serve de conformit® du projet et dans la limite des cr®dits allou®s, vous pourrez b®n®ficier dôune aide de 10% du 
montant des d®penses, allant de 10 000 ¨ 50 000 ú. Elle pourra grimper jusquô̈  20% et 75 000 ú si votre projet de cr®a-
tion, d®veloppement ou reprise se situe dans une commune de moins de 2 000 habitants. Notez que si votre entreprise se 
situe en centre-ville ou centre-bourg, la R®gion AuRA apporte 20% dôaide en plus.  
Seules les entreprises de proximit® qui apportent un service ¨ la population locale ou les m®tiers dôart peuvent y pr®-
tendre. Vous devez justifier dôune immatriculation aupr¯s du RCS, disposer dôun chiffre dôaffaires annuel inf®rieur ¨ 1 
M ú HT et, pour les activit®s commerciales, avoir une surface accessible au public inf®rieure ¨ 400mĮ et °tre install® en 
centre-ville ou centre-bourg. Les d®penses ®ligibles sont li®es ¨ lôachat de mat®riel professionnel, lôam®nagement du 
local, la s®curit®, lôaccessibilit®, la devanture, mais aussi la performance ®nerg®tique des ®quipements professionnels.  
Retrouvez toutes les informations aupr¯s de la Direction du d®veloppement ®conomique de Loire Forez agglom®ration, 

la CCI Lyon M®tropole St Etienne Roanne, ou la CMA AuRA.  

SOLIDARIT£ 
Vos d®marches en ligne et des ateliers num®riques pr¯s de chez vous avec France services 
Besoin dôaide pour vos d®marches administratives ? 
Loire Forez agglom®ration maille son territoire avec 4 France services pour aider les habitants dans leurs d®marches 
administratives du quotidien : France titre, les finances publiques, France travail, l'Assurance retraite, l'Assurance mala-
die, la Caf, la MSA... Situ®es ¨ Bo±n-sur-Lignon, Noir®table, Saint-Bonnet-le-Ch©teau et une antenne multisites (Sury-
le-Comtal, Verri¯res-en-Forez et Chalmazel-Jeansagni¯re), elles offrent un accompagnement personnalis® de proximit® 
avec des  professionnels form®s. Vous pourrez ainsi acc®der ¨ vos espaces personnels en ligne (en autonomie ou accom-
pagn®), faire vos d®clarations, actualiser vos dossiers, num®riser/scanner des documents, des justificatifs, imprimer ....  

tel:0426547050
http://www.loireforez.fr
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Des difficult®s pour acc®der aux services num®riques ? 
Les agents France services vous accompagnent ®galement dans lôutilisation des outils informatiques et num®riques : 
cr®ation dôune adresse e-mail, cr®ation de vos identifiants pour acc®der au service public en ligne, d®couverte des sites 
partenairesé  
En compl®ment des d®marches administratives, nos France services vous proposent ®galement des programmes d'ate-
liers num®riques collectifs et gratuits (sur inscription) et des rendez-vous destin®s ¨ prendre en main les outils num®-
riques ¨ votre rythme et selon votre niveau. Notez ®galement quôune permanence du centre des imp¹ts se tient chaque 
1er lundi du mois, de 8h30 ¨ 16h, au France services de St-Bonnet-le-Ch©teau, pour r®pondre ¨ toutes les questions con-
cernant la fiscalit®.  
Informations ¨ retrouver sur notre site www.loireforez.fr/services-au-quotidien/france-services. 

AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS 
Service d®mat®rialis® pour le d®p¹t des autorisations dôurbanisme : 
Dans le cadre du programme ç D®matôADS è de lôEtat, qui vise ¨ simplifier et moderniser le service rendu ¨ lôusager, 
un portail internet unique d®velopp® par Loire Forez agglom®ration permet le d®p¹t en ligne et lôinstruction d®mat®riali-
s®e de toutes les demandes dôautorisation d'urbanisme. Depuis le 1er janvier 2022, plus besoin de vous d®placer en mai-
rie, vos demandes peuvent °tre transmises ¨ la mairie sous format num®rique.  
Ce service d®mat®rialis®, ouvert aux particuliers comme aux professionnels de lôurbanisme, concerne lôensemble des 
autorisations dôurbanisme : certificat dôurbanisme, d®claration pr®alable, permis de construire et de d®molir, permis 
dôam®nager et d®claration dôintention dôali®ner.  
Le portail internet permet ¨ lôusager, une fois son espace personnel cr®®, de d®poser son dossier (formulaire ®tape par 
®tape, pi¯ces justificatives), de suivre son instruction en temps r®el, et de consulter l'ensemble de ses demandes archi-
v®es.  
Ce guichet num®rique, accessible ¨ tous 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, vous permet de gagner du temps lors du d®p¹t 
de dossier.  
Pour les usagers nôayant pas dôacc¯s ¨ Internet, le d®p¹t des demandes sous format papier est toujours possible en mai-
rie. 
Le lien de connexion au Guichet Unique est le suivant : https://loireforez.geosphere.fr/guichet-unique 
 

FONDS DôAIDES AUX ASSOCIATIONS 
Associations, Loire Forez peut vous aider ! 
Depuis le 13 mai 2025, les associations qui font vivre le territoire peuvent pr®tendre ¨ une subvention de Loire Forez 
dans le cadre dôun fonds de soutien annuel. 
La subvention est conditionn®e ¨ la port®e et la coh®rence avec nos comp®tences. Sont donc exclus : les ®v¯nements uni-
quement ¨ vocation communale, les manifestations ¨ caract¯re uniquement commercial, et les actions r®serv®es aux 
seuls adh®rents ou organis®es sur invitation.  
Les associations d®clar®es en Pr®fecture et poss®dant un num®ro de SIRET, peuvent envoyer leur demande de subven-
tion aupr¯s de leur mairie de domiciliation. 
Tous les documents ¨ transmettre sont ¨ retrouver sur www.loireforez.fr/actualite/un-fonds-de-soutien-annuel-pour-les-

associations-du-territoire.  

CULTURE 
Le r®seau Copernic : la culture et le jeu pr¯s de chez vous 
Le r®seau Copernic Loire Forez rassemble les 56 biblioth¯ques municipales, 3 m®diath¯ques et 3 ludoth¯ques commu-
nautaires pour offrir ¨ tous les habitants un acc¯s simple et gratuit ¨ la 
lecture, ¨ la culture et au jeu. 
 

¶ Des collections vari®es : romans, BD, mangas, albums jeunesse, 
documentaires, CD, DVD et m°me jeux vid®o (plus de 300 000 docu-
ments). 
¶ Le plaisir du jeu : gr©ce aux ludoth¯ques et au Ludobus, chacun 
peut emprunter ou d®couvrir des jeux de soci®t® et jouets pour partager 
des moments conviviaux (plus de 8000 jeux). 
Des animations toute lôann®e : expositions, ateliers cr®atifs, rencontres 
dôauteurs, spectacles et ®v®nements festifs rythment la vie des m®dia-
th¯ques. 

https://loireforez.geosphere.fr/guichet-unique
http://www.loireforez.fr/actualite/un-fonds-de-soutien-annuel-pour-les-associations-du-territoire
http://www.loireforez.fr/actualite/un-fonds-de-soutien-annuel-pour-les-associations-du-territoire
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Proc¯s-verbal du Conseil Municipal : s®ance du Lundi 2 D®cembre 2024 

Pr®sents : 
PELARDY Marc, MARINO Elisabeth, YAHIAOUI Kamel,  CHARLES Lionel, DUCHEZ Norbert, MURE Anthony, ROCHETTE 
Marie France,   CHAZAL Guillaume 
Excus®s : JOANDEL St®phanie, PASCAL Henri donne pouvoir ¨ Kamel Yahiaoui 
Secretaire de s®ance: MARINO Elisabeth 

M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour: 

 - Approbation du PV du 28/10/2024 
- Accueil de Mme MONDON Association Actiom 
- D®lib®ration mise en place RIFSEEP 
- D®lib®ration demande de subvention LFA enveloppe 1 pour borne IncendieS 
- D®lib®ration modification montant de participation employeur pour les contrats pr®voyance des agents de Ch©telneuf. 
- D®lib®ration D®cision modificative Budget panneaux photovoltaµques 
- Questions diverses. 

- PLUI ¨ 87 communes 
- Point sur le projet de l'am®nagement du multiservices 

- Le PV du 28 octobre dernier est approuv® ¨ lôunanimit® par les membres pr®sents. 

- Accueil de Mme MONDON de l'association Actiom. Elle explique aux ®lus pr®sents son r¹le au sein de cette association dont le 
but est d'aider nos administr®s ¨ comprendre et ®valuer leur mutuelle sant®. Elle n'a qu'un r¹le de conseil aupr¯s des administr®s. Elle 
indique que le conseil est gratuit, et quôelle n'est pas commerciale. 

 Toutefois, pour avoir le droit de tenir une ou plusieurs permanences dans la commune, une convention doit °tre sign®e entre la com-
mune et l'association afin qu'elle puisse utiliser un local communal. 

- M. Le Maire aborde le sujet d'une borne d'incendie sur le hameau de Chazeau. Un devis a ®t® ®tabli et le co¾t est estim® ¨ 2 734 ú. 
Une aide va °tre demand®e ¨ Loire Forez Agglom®ration dans le cadre du fonds de soutien aux communes enveloppe 1 de 50% du 
montant HT. Apr¯s d®lib®ration l'achat est adopt® par 9 voix pour. 

- M. le Maire donne toutes les explications concernant le RIFSEEP qui devient obligatoire, il remplace l'IAT (Indemnit® Administra-
tive de Technicit®) pour les employ®s communaux. Cela concerne nos deux ATSEM. Sachant qu'il y a une partie fixe (IFSE) et une 
partie variable (CIA) dans le RIFSEEP. La partie variable est soumise ¨ certains crit¯res. Pour cette ann®e, la partie variable nôest 
pas mise en place. Apr¯s d®lib®ration entre les ®lus, lô IFSE est adopt® avec 9 voix pour. Un arr°t® nominatif sera ®tabli pour chaque 
agent. Le montant de lôIFSE sera le m°me que le montant de lô IAT. 

- D®lib®ration modification montant de participation employeur pour les contrats pr®voyance des agents de Ch©telneuf. 
Le Maire expose : 
Suite ¨ lôordonnance nÁ 2021-175 du 17 f®vrier 2021 et du d®cret nÁ 2022-581 qui red®finit la participation des employeurs publics 
au financement des garanties de protection sociale compl®mentaire de leurs agents. Celle-ci devient obligatoire ¨ compter du 1er jan-
vier 2025 pour le risque pr®voyance pour un montant qui ne pourra pas °tre inf®rieur ¨ 7.00 euros par agent et par mois. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, lôorgane d®lib®rant d®cide 6 voix pour, 1 contre et 2 abstentions : 
de verser une participation financi¯re de 7ú bruts par agent et par mois aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, aux agents contrac-
tuels de droit public et de droit priv® en activit® ayant souscrit au contrat pr®voyance propos® par la commune de Ch©telneuf. 
D®cision modificative Budget panneaux photovoltaµques 

 
 Vot® ¨ lôunanimit® 

 1/2                  

 

Imputation Nature Ouvert R®duit 

21/2153 Install ¨ caract¯re sp®ci-
fique 

  11 

16/1641 emprunts 11   

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 

 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 3 FEVRIER 2025 
 

Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Marie-France ROCHETTE, Guillaume CHAZAL, St®phanie 
JOANDEL, Anthony MURE, Henri PASCAL, Norbert DUCHEZ 
Absent : Elisabeth MARINO (A donn® pouvoir ¨ M YAHIAOUI) 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
 
1 D®cision modificative budget photovoltaµque 
Monsieur le Maire pr®sente une d®cision modificative sur le budget photovoltaµque pour un montant de 11 ú  
Le conseil municipal approuve cette d®cision modificative. 
2 Mutuelle 
M le Maire informe le conseil municipal quô̈  partir de 2026, les communes seront oblig®es de proposer une mutuelle ¨ leurs 
agents. Le CDG propose de mener les d®marches pour trouver une mutuelle et il est n®cessaire de signer une convention. Le conseil 
municipal mandate le CDG 42 pour la mise en concurrence n®cessaire ¨ la conclusion dôune convention de participation pour le 
risque sant® . 
3 Questions diverses : 
 
- Am®nagement du bourg : M le Maire informe le conseil que le co¾t des travaux est de 188 355ú TTC 166 000ú seront pris sur 
lôenveloppe voirie de Loire Forez, il manque 22 355ú. Pour lôappel dôoffres, une petite partie du goudron sera donc en optionnelle, 
on verra en fonction des devis. 
- Ecole pi¯ce de la garderie : M le Maire informe le conseil que côest la seule pi¯ce de lô®cole qui nôa pas ®t® refaite, qui a besoin 
dô°tre isol®e, et quôil serait opportun de faire des devis et de monter un dossier de subvention. 
 
 
La secr®taire de s®ance     Le Maire 
Mme JOANDEL S.     Marc PELARDY 
 
 
 
 

      2/2 

 
- Questions diverses : 

Pour les luminaires de l'®cole M. le Maire donne le devis de l'entreprise Peillard qui s'®l¯ve ¨ 1104 ú et celui de l'entre-
prise Danelec ¨ 1 008 ú. Apr¯s discussion, lôentreprise Peillard a ®t® retenue. Les luminaires seront chang®s. 

Suite ¨ la r®union du 28 octobre dernier avec les techniciens de Loire Forez, M. Le Maire donne les explications con-
cernant les modifications apport®es par la commune au PLUI ¨ 87 communes. Un large d®bat s'installe entre les ®lus 
pr®sents. 

Le point est ensuite fait sur le Multiservices, les travaux avancent normalement, 1000 caf®s doit rappeler M. Le Maire 
tr¯s prochainement. 

Une visite du SIEL a ®t® faite pour l'am®nagement du bourg. 

23h15: Cl¹ture de s®ance 

La secr®taire de s®ance, Elisabeth MARINO   Le maire, Marc PELARDY 

                          

 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 31 mars 2025 

 
 Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Marie-France ROCHETTE, Guillaume CHAZAL, St®phanie 
JOANDEL, Anthony MURE, Norbert DUCHEZ, Elisabeth MARINO 
Secr®taire de s®ance :  M. YAHIAOUI  
Absent: 1 Henri PASCAL, (A donn® pouvoir ¨ M YAHIAOUI)  
Ordre du jour : 
 

¶ D®lib®rations approbation comptes financiers uniques 2024 et affectations de r®sultats : Budget principal et Budget Panneaux 
photovoltaµques et budget multiservices  

¶ D®lib®rations budget 2025 : budget principal et budget panneaux photovoltaµques et budget multiservices  

¶ D®lib®ration taux dôimposition  

¶ D®lib®ration Budget principal - Application de la fongibilit® des cr®dits  

¶ D®lib®ration avenant nÁ1 convention p¹le technique  

¶ D®lib®ration convention SAGE  

¶ Questions diverses  

DCM3-2025 D®lib®ration CFU Affectation des r®sultats 2024 budget g®n®ral 

Budget Commune CFU 2024  
 

DELIBERATION SUR LE COMPTE UNIQUE FINANCIER  
ET SUR L'AFFECTATION DES RESULTATS 

 
 

  LORS DU VOTE DU CFU      LORS DU VOTE DE L'AFFECTATION DES RESULTATS  

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);  

Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la 

Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);  

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2024;  

Vu le Compte Financier Unique 2024;  

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives 

et réglementaires régissant ces documents;  

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation nancière, en particulier sur la présentation des ré-

sultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits a érents. 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre 

les données de l'ordonnateur et celles du comptable  

 

 
1/8 

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 

 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 

Nb de membres en exercice 10 

Nb de membres pr®sents 9 

Nb de suffrages exprim®s 9 

Votes Contre 0 Pour 9 

    Abstentions 0 

Nb de membres en exercice 10 

Nb de membres pr®sents 9 

Nb de suffrages exprim®s 9 

Votes Contre 0 Pour 9 

    Abstentions 0 
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Monsieur Le Maire se retire et ne prend pas part au vote.  
 
Le conseil municipal réuni et présidé par M YAHIAOUI, 1er adjoint vote et arrête les résultats dé nitifs tels que résumés ci-dessus. 
Celui-ci donne pouvoir au 1er Adjoint pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération et décide 
d'a ecter comme suit l'excédent de fonctionnement :  

 
DCM4-2025 VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2025 
Le conseil municipal, 
 

Ayant pris connaissance du projet de budget primitif 2025, lequel sô®l¯ve ¨  
 

 -  231 163.07 ú tant en d®penses quôen recettes de fonctionnement dont : 

D®penses de fonctionnement chapitres :                           

¶ 011 charges ¨ caract¯re g®n®ral :                               68 732.00 ú      

¶ 012 charges de personnel                     86 300.00 ú 

¶ 014 att®nuation de produits                      18 078.87 ú 

¶ 65 autres charges de gestion courantes        49 410.00 ú 

¶ 66 charges financi¯res               4 900.00 ú 

¶ 023 virement ¨ la section dôinvestissement                     0 ú 

¶ 042 Op®rations dôordre entre section                     3 742.20 ú 
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Fonctionnement Investissement Ensemble 
      

  

Libellé 
Dépenses ou 
Dé cit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses 
ou Dé cit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Dé cit 

Recettes 
ou Excé-
dent 

      

  

Résultats reportés 0,00 32 043.27 0.00 16 685.11 00.00 48 728.38 

      

  

Opérations exercice 381 809.12 390 885.72 64 354.43 217 205.76 446 163.55 608 091.48 

      

  

TOTAUX 381 809.12 422 928.99 64 354.43 233 890.87 446 163.55 656 819.86 

      

  

Résultat de clôture   41 119.87   169 536.44   210 656.31 

      

  
                                      

      

                

Restes à réaliser 46 000 2 800 

      

                

Besoin / excédent de nancement 
total 

  126 336.44 

      

                            
            

      

        

0.00 au compte 1068 (recette d'investissement) 

        

        

41 119.87 
 
au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 
  

        

169 536.44 au compte 001 (excédent dinvestissement reporté) 
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Recettes de fonctionnement chapitres 

70 produits de service           3 000.00 ú 

013 Att®nuation de charges                                                               2 000.00 ú 

73 imp¹ts et taxes                      4 000.00 ú 

731 Impositions directes                 118 000.00 ú 

74 dotations et participations        52 300.00 ú 

75 autres produits de gestion courante         7 000.00 ú 

76 Produits financier                        1 ú  

042 op®rations dôordre                      3 742.20 ú 

002 Exc®dent de fonctionnement report®                            41 119.87 ú 

220 874.65 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement 

D®penses dôinvestissement 

001 Solde dôex®cution inv report®                                                                   0 ú 

16 Remboursement emprunts + caution                    10 000.00 ú 

040 Op®ration dôordre                                                                          3 742.20 ú 

041 Op®ration patrimoniale                                                      0 ú 

20 Immo incorporelle                                                                            2 500.00 ú 

204 Subvention ®quipement vers®e                                                       2 130.00 ú 

21 Immo Corporelles                                                                         156 502.45 ú 

RAR 2024 (Chap 21)                           46 000.00 ú     

Recettes dôinvestissement 

021 Virement de la section fonctionnement                                                       0 ú 

R001 Solde exc®dent de la section dôinvestissement report®        1 69 536.44 ú 

13 Subventions                            33 158.00 ú 

16 Emprunt                                                       0 ú 

10 (FCTVA, TA, exc®dent fonctionnement)               11 638.01ú  

024 Produits des cessions                                                                                0.00 ú 

040 Op®ration ordre (amortissement AC Investissement                         3 742.20 ú 

RAR ό/ƘŀǇ моύ                                             2 800 ú 

Le conseil adopte ¨ l'unanimit® cette d®lib®ration. 

 

DCM5-2025 CFU et affectation r®sultats 2024 budget panneaux photovoltaµques 
 

Budget Panneaux Photovoltaµques                 CFU 2024 

 
DELIBERATION SUR LE COMPTE UNIQUE FINANCIER ET 

SUR L'AFFECTATION DES RESULTATS  

 
 
 
 
 

    
 
 

 
 

3/8 
 

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 

[hw{ 5¦ ±h¢9 5¦ /C¦ [hw{ 5¦ ±h¢9 59 [ϥ!CC9/¢!¢Lhb 59{ w9{¦[¢!¢{ 

Nb de membres en exercice 10 

Nb de membres pr®sents  9 

Nb de suffrages exprim®s  9 

Votes Contre 0 Pour 9 

    Abstentions 0 

Nb de membres en exercice 10 

Nb de membres pr®sents   9 

Nb de suffrages exprim®s   9 

Votes Contre 0 Pour 9 

    
Abstentions 0 
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Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales (CGCT);  

Vu la d®lib®ration nÁMI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'exp®rimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction D®partementale des 

Finances Publiques (DDFIP);  

Vu le rapport de pr®sentation du Compte Financier Unique pour l'ann®e 2024;  

Vu le Compte Financier Unique 2024;  

 

Consid®rant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par d®rogation aux dispositions l®gislatives et r®glementaires r®gissant ces 

documents;  

Consid®rant que le CFU met en ®vidence des informations cl®s sur la situation financi¯re, en particulier sur la pr®sentation des r®sultats, du bilan et le compte de 

r®sultat synth®tique et des taux des contributions et produits aff®rents;  

Consid®rant que le CFU est une proc®dure enti¯rement d®mat®rialis®e, permettant la mise en place de contr¹les automatis®s entre les donn®es de l'ordonnateur et 

celles du comptable.  

Consid®rant les ®l®ments suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
DCM6-2025 VOTE DU BUDGET PANNEAUX PHOTOVOLTAċQUES 2025 
 

Le conseil municipal, ayant pris connaissance du projet de budget panneaux photovoltaµques 2025, lequel sô®l¯ve ¨ : 
5 939.18 ú tant en d®penses quôen recettes de fonctionnement dont : 
 
D®penses de fonctionnement chapitres :                   
011 charges ¨ caract¯re g®n®ral :                               3 858.18 ú     

65 autres charges de gestion courantes               1.00 ú 

66 charges financi¯res             110.00 ú 

042 Op®rations dôordre entre section        1 970.00 ú 

Recettes de fonctionnement chapitres 

70 produits de service           2 200.00 ú 
042 op®rations dôordre                        700.00 ú 
002 Exc®dent de fonctionnement report®                             3 039.18 ú 

3 272.30 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement 

D®penses dôinvestissement 

16 Remboursement emprunts + caution                      2 550.00 ú 
040 Op®ration dôordre                    700.00 ú 
21 Immo Corporelles                                                                                 22.30 ú 

Recettes dôinvestissement 
R001 Solde exc®dent de la section dôinvestissement report®       1 302.30 ú 
040 Op®ration ordre (amortissement AC Investissement                    1 970.00 ú 

Le conseil adopte ¨ l'unanimit® cette d®lib®ration. 

4/8 

  

Fonctionnement Investissement Ensemble 

Libell® D®penses ou D®ficit 
Recettes ou 

Exc®dent 
D®penses ou 

D®ficit 
Recettes ou 

Exc®dent 
D®penses ou D®ficit 

Recettes ou 

Exc®dent 

R®sultats report®s 0,00 2 283.09 0.00 2 542.55 00.00 4 825.64 

Op®rations exercice 2 057.47 2 813.56 3 210.25 1 970 5 267.72 4 783.56 

TOTAUX 2 057.47 5 096.65 3 210.25 4 512.55 5 267.72 9 609.20 

R®sultat de cl¹ture   3 039.18   1 302.30   4 341.48 
                                      

              

Restes ¨ r®aliser 0.00 0,00 
              

Besoin / exc®dent de financement total   4 341.48 

 M. Le Maire se retire et ne prend pas part au vote.  
 
Le conseil municipal r®uni et pr®sid® par M YAHIAOUI, 1er adjoint vote et arr°te les r®sultats d®finitifs tels que r®sum®s ci-dessus, donne pouvoir ¨ pour pren-
dre toutes mesures n®cessaires ¨ l'ex®cution de la pr®sente d®lib®ration et d®cide d'affecter comme suit l'exc®dent de fonctionnement : 

  

0.00 au compte 1068 (recette d'investissement) 
        

  

3 039.18 
au compte 002 (exc®dent de fonctionnement report®) 

  
  

1 302.30 au compte 001 (exc®dent dôinvestissement report®) 
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 DCM6-2025 VOTE DU BUDGET PANNEAUX PHOTOVOLTAċQUES 2025 

 
Le conseil municipal, 
Ayant pris connaissance du projet de budget panneaux photovoltaµques 2025, lequel sô®l¯ve ¨ : 
 
5 939.18 ú tant en d®penses quôen recettes de fonctionnement dont : 
 
D®penses de fonctionnement chapitres :  
011 charges ¨ caract¯re g®n®ral :                               3 858.18 ú  

65 autres charges de gestion courantes               1.00 ú 

66 charges financi¯res             110.00 ú 

042 Op®rations dôordre entre section        1 970.00 ú 
 
Recettes de fonctionnement chapitres 
70 produits de service           2 200.00 ú 
042 op®rations dôordre                        700.00 ú 
002 Exc®dent de fonctionnement report®                             3 039.18 ú 

3 272.30 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement 
D®penses dôinvestissement 
16 Remboursement emprunts + caution                      2 550.00 ú 
040 Op®ration dôordre                    700.00 ú 
21 Immo Corporelles                                                                                 22.30 ú 

Recettes dôinvestissement 
R001 Solde exc®dent de la section dôinvestissement report®       1 302.30 ú 
040 Op®ration ordre (amortissement AC Investissement                    1 970.00 ú 

Le conseil adopte ¨ l'unanimit® cette d®lib®ration. 
 

DCM7-2025 cfu et affectation des r®sultats 2024 budget multiservices  

Budget multiservices           CFU 2024  

59[L.9w!¢Lhb {¦w [9 /hat¢9 ¦bLv¦9 CLb!b/L9w 9¢ {¦w [ϥ!CC9/¢!¢Lhb 59{ w9{¦[¢!¢{  

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);  

Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec 

la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);  

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2024;  

Vu le Compte Financier Unique 2024;  

 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives 

et réglementaires régissant ces documents;  

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation nancière, en particulier sur la présentation des 

résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et produits a érents;  

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés 

entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable  
                   

 

 

5/8 

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 

[hw{ 5¦ ±h¢9 5¦ /C¦ 
[hw{ 5¦ ±h¢9 59 [ϥ!CC9/¢!¢Lhb 59{ 

w9{¦[¢!¢{ 

Nb de membres en exercice 10 

Nb de membres pr®sents 9 

Nb de suffrages exprim®s 9 

Votes Contre 0 Pour 9 
    

Abstentions 0 

Nb de membres en exercice 10 

Nb de membres pr®sents   9 

Nb de suffrages exprim®s    9 

Votes Contre 0 Pour 9 

    Abstentions 0 
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 M. Le Maire se retire et ne prend pas part au vote.   
 Le conseil municipal réuni et présidé par M YAHIAOUI, 1er adjoint vote et arrête les résultats dé nitifs tels que résumés ci-

dessus, donne pouvoir à pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération et décide d'a ecter 

comme suit l'excédent de fonctionnement :  

 

 

 

DCM8BIS-2025 VOTE DU BUDGET MULTISERVICES 2025 

Le conseil municipal,? ayant pris connaissance du projet de budget multiservices 2025, lequel sô®l¯ve ¨ : 

31 655.75 ú tant en d®penses quôen recettes de fonctionnement dont : 

D®penses de fonctionnement chapitres : 

011 charges ¨ caract¯re g®n®ral :                               20 855.75 ú      

66 charges financi¯res             8 000.00 ú 

023 virement ¨ la section dôinvestissement                    2 800.00 ú 

Recettes de fonctionnement chapitres : 

74 dotations et participations         30 710.00 ú 

002 Exc®dent de fonctionnement report®                                  945.75 ú 

518 462.16 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement 

D®penses dôinvestissement 

001 Solde dô®x®cution inv report®                                                      87 098.62 ú 
16 Remboursement emprunts + caution                     42 800.00 ú 
RAR 2024 (Chap 16 20 et 23)                                  388 563.54 ú 

Recettes dôinvestissement 
021 Virement de la section fonctionnement        2 800.00 ú 
16 Emprunts et dettes assimil®es        40 000.00 ú 
 RAR  (Chap 13 et 16)       465 239.00 ú 
1068 Exc®dent fonctionnement report®       10 423.16 ú 

 

Le conseil adopte ¨ l'unanimit® cette d®lib®ration. 

6/8 

    

Fonctionnement Investissement Ensemble 
  

  

Libellé 
Dépenses ou 

Dé cit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses 

ou Dé cit 

Recettes ou 

Excédent 

Dépenses ou 

Dé cit 

Recettes ou 

Excédent 

  

  

Résultats reportés 100.00   0.00 79 945.21 100.00 79 945.21 

  

  

Opérations exercice 4 131.09 15 600.00 207 990.83 40 947.00 212 121.92 56 547.00 

  

  

TOTAUX 4 231.09 15 600.00 207 990.83 120 892.21 212 221.92 136 492.21 

  

  

Résultat de clôture   11 368.91 10 423.16   75 729.71   

  

  
                                      

  

                

Restes à réaliser 388 563.54 465 239 
  

                

Besoin / excédent de nance-
ment total 

  87 098.62 

  

                            
            

  

                

    
  

  

10 423.16 au compte 1068 (recette d'investissement) 

        

  

945.75 au compte R002 (excédent de fonctionnement reporté)  
  

87 098.62 au compte D001 (dé cit dinvestissement reporté) 
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DCM9-2025 VOTE DES TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES DE 2025 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir fixer les taux dôimposition de la taxe dôhabitation et des taxes fonci¯res pour 
lôann®e 2025. Il pr®sente lô®tat de notification des taux nÁ 1259 COM qui doit °tre adress® ¨ la commune par lôadministration fiscale. 
Le conseil Municipal apr¯s avoir entendu lôexpos® du Maire, d®cide de ne pas augmenter les taux :  
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal ¨ lôunanimit® : 
Taux de la taxe fonci¯re b©tie : 28.22% 
Taux de la taxe fonci¯re non b©tie : 41.52 % 
Taux de la taxe dôhabitation (TH) : 10.05% 
 

DCM10-2025 Application de la fongibilit® des cr®dits 

Le r®f®rentiel M57 ®tend ¨ toutes les collectivit®s territoriales les r¯gles budg®taires assouplies dont b®n®ficient d®j¨ les R®gions offrant une plus 
grande marge de manîuvre et souplesse budg®taire aux gestionnaires et notamment en mati¯re de fongibilit® des cr®dits, 
 
Vu lôarticle L.2121-29 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, lôarticle 242 de la loi nÁ 2018-1317 du 28 d®cembre 2018 de finances pour 
2019 et lôarr°t® interminist®riel du ministre de la coh®sion des territoires et des relations avec les collectivit®s territoriales et du ministre de lôac-
tion et des comptes publics du 20 d®cembre 2018 relatif ¨ lôinstruction budg®taire et comptable M57 applicable aux collectivit®s territoriales 
uniques, 
 
Consid®rant que la collectivit® a adopt® par d®lib®ration nÁ2021-25 du Conseil Municipal en date du 7 d®cembre 2021 la nomenclature M57 ¨ 
compter du 01/01/2022 et que cette norme applicable est appliqu®e ¨ son budget principal, 
 
Vu lôarticle L.5217-10-6 du CGCT, ç dans une limite fix®e ¨ lôoccasion du vote du budget et ne pouvant d®passer 7.5% des d®penses r®elles de 
chacune des sections, lôassembl®e d®lib®rante peut d®l®guer la possibilit® de proc®der ¨ des mouvements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre, ¨ lôex-
clusion des cr®dits relatifs aux d®penses de personnel. Dans ce cas, lôassembl®e d®lib®rante est inform®e de ces mouvements de cr®dits lors de sa 
plus proche s®ance è. 
 
Il est propos® au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
Autoriser Monsieur le Maire ¨ proc®der ¨ des virements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses de person-
nel, dans la limite de 7.5% des d®penses r®elles de chaque section, 
Donner tous les pouvoirs ¨ Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les documents n®cessaires ¨ 
la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration 

 
Le conseil adopte ¨ l'unanimit® cette d®lib®ration. 
 
DCM11-2025 Avenant nÁ1 de la convention de mise ¨ disposition du p¹le technique intercommunal des communes de Bard, Ch©telneuf et 
Essertines-en-Ch©telneuf, aupr¯s de Loire Forez agglom®ration pour lôentretien des espaces verts des installations communautaires 
 
Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment ses articles L5211-10 et L.5211-4-1 VU les statuts de la Communaut®, 
 
Vu la convention de mise ¨ disposition de service en date du 2 novembre 2018 sign®e entre lôensemble des parties. 
Depuis plusieurs ann®es, le p¹le technique intercommunal, dont est membre la commune, met ¨ disposition son service aupr¯s de Loire Forez 
agglom®ration pour lôentretien des espaces verts dôinstallations communautaires,  
 
Consid®rant des besoins en moyens humains du p¹le technique intercommunal ¨ compter de 2025,  
 
Ill est propos® de mettre fin ¨ lôentretien des sites des installations dôassainissement pour ne conserver que lôentretien des sites des zones dôactivit® 
®conomique. Il convient donc dôactualiser le plan pr®visionnel dôentretien pour un montant de 1 722,45 ú selon les tarifs actualis®s de 2025 dont 
99,20 ú pour la ZAE de Chanteperdrix ¨ Essertines-en-Ch©telneuf et 1623,25 ú pour la ZAE du Bourg ¨ Ch©telneuf. Il est propos® au conseil mu-
nicipal :  

 
DE METTRE FIN ¨ la mise ¨ disposition des agents du p¹le technique intercommunal, dont est membre la commune, aupr¯s de Loire Forez ag-
glom®ration pour lôentretien des espaces verts uniquement des installations dôassainissement ¨ compter de 2025, 
 
DôAPPROUVER lôavenant nÁ1 ¨ la convention joint ¨ la pr®sente d®lib®ration, modifiant en cons®quence le montant pr®visionnel annuel de cette 
mise ¨ disposition, 
 
DôAUTORISER le Maire ¨ signer celui-ci. 

 
Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, le conseil municipal :  

DECIDE de fin ¨ la mise ¨ disposition des agents du p¹le technique intercommunal dont est membre la commune aupr¯s de Loire Forez agglom®-
ration pour lôentretien des espaces verts uniquement des installations dôassainissement ¨ compter de 2025, 
 
APPROUVE lôavenant nÁ1 ¨ la convention correspondante modifiant le montant pr®visionnel annuel de cette mise ¨ disposition 
 
AUTORISE le Maire ¨ signer lôavenant nÁ1 ainsi que tout autre document qui sôy rattache. 
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VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 
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DCM12-2025 convention SAGE 

Objet : Adh®sion au Service dõAssistance ¨ la Gestion Energ®tique du SIEL-TE Loire (SAGE) 

 

T®l®gestion ; 

Assistance ̈  Maitrise dõOuvrage (AMO) B©timent & Energie ; 
Accompagnement au contrat dõexploitation et de maintenance avec Int®ressement aux ®conomies dõ®nergie ; 
Accompagnement au d®cret tertiaire / OPERAT. 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 
 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de d®lib®rer pour demander au SIEL-TE Loire dõassister la collectivit® dans la gestion ®nerg®tique de 

son patrimoine. 
CONSIDERANT que lõadh®sion ̈ cette comp®tence est prise pour une p®riode de 6 ans minimum, et ̈ l'issue de cette p®riode, 

adh®sion pour une dur®e annuelle par tacite reconduction. 
CONSIDERANT que le montant de la contribution que la collectivit® sõengage ̈ verser annuellement au SIEL-TE Loire sõ®l¯ve donc 

 ̈: 354 ú 
CONSIDERANT que cette contribution est r®visable chaque ann®e, selon le tableau annuel des contributions du SIEL-TE 

Loire, en tenant compte du pourcentage dõ®volution du glissement vieillesse technicit® ç effet de carri¯re è des agents du service 

SAGE. 
CONSIDERANT que ce montant est vers® au SIEL-TE Loire au cours du premier semestre de lõann®e consid®r®e. 
A d®faut de paiement dans le d®lai de trente jours, ̈ r®ception du titre de recette, il sera appliqu® des int®r°ts moratoires au 

taux l®gal en vigueur. 
CONSIDERANT que dans le cadre de la comp®tence optionnelle ç SAGE è, le SIEL-TE Loire propose un ensemble de modules 

compl®mentaires n®cessitant une d®lib®ration et impliquant un co¾t suppl®mentaire. 
 

Ces modules sont : 
 

                CONSIDERANT que le d®tail des prestations, les conditions dõintervention du SIEL-TE Loire et la r®partition des 

r¹les entre le SIEL-TE Loire et la collectivit® sont explicit®es dans la convention annex®e ̈ la pr®sente d®lib®ration. 

Ouµ cet expos® et apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit®, le Conseil Municipal : 

APPROUVE la conclusion de la convention ̈  intervenir entre la commune et le SIEL-TE   
DECIDE que la collectivit® adh¯re au service dõassistance ̈ la gestion ®nerg®tique mis en place par le SIEL-TE Loire et d®crit ci-

dessus, et s'engage ̈ verser les contributions annuelles correspondantes. 

 

AUTORISE M. le Maire ̈ signer toutes pi¯ces ¨ intervenir. 
 

QUESTIONS DIVERSES : 

 -Ordinateur biblioth¯que : devis ¨ faire et demande de subvention LoireForez enveloppe 1 fond de soutien aux communes 

 -B©timent Meunier : les travaux de la toiture vont commencer 

 -circuits randonn®es : balisage ¨ refaire 

 -multiservices : recrutement du g®rant en cours + interview France3 

 -®cole : achat mat®riel demand® par les institutrices + agents de lõ®cole 

 - travaux du Bourg : d®but des travaux 

 

Fait ¨ Ch©telneuf, le 31/03/2025 

 

Le secr®taire de s®ance, M YAHIAOUI        Le Maire, Marc PELARDY 
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Proc¯s-verbal du Conseil Municipal: s®ance du Lundi 28 Avril 2025 

Pr®sents : PELARDY Marc, MARINO Elisabeth, YAHIAOUI Kamel, CHARLES Lionel, MURE Anthony, ROCHETTE Marie France, 
CHAZAL Guillaume, PASCAL Henri 

Excus®s:  JOANDEL St®phanie, DUCHEZ Norbert donne pouvoir ¨ Marie-France ROCHETTE 

Secr®taire de s®ance: MARINO Elisabeth 

M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour: 
- Approbation du PV du 31 mars 2025, 
- D®lib®ration MUTATIONS FONCIĈRES ï CHEMIN DES REGARDS, 
- D®lib®ration demande de subvention LFA fond de soutien aux communes enveloppe nÁ1 achat mat®riels informatiques biblioth¯que et ®cole, 
- D®lib®ration demande de subvention LFA fond de soutien aux communes enveloppe nÁ1 achat limiteur son de salle des f°tes, 
- Questions diverses. 

Le PV du 31 mars dernier est approuv® par les membres pr®sents. 
- A la demande de M DUPUY et Me ROBERT, il est necessaire de re-d®lib®rer sur les nouvelles surfaces ®chang®es sur les parcelles concernant le 
chemin des Regards. Apr¯s d®lib®ration, les mutations fonci¯res sont adopt®es par le conseil. avec 9 voix pour. 
- M. le Maire pr®sente le devis concernant l'®quipement de la biblioth¯que: 
- 412 ú HT pour une tour d'ordinateur avec Window 11 
- 107,50 ú HT pour un ®cran 
- 2 onduleurs (®cole et salle des f°tes) pour 124 ú HT pi¯ce 
- Le limitateur de son apr¯s avoir vu le devis de 2 163 ú HT est  adopt® par 9 voix pour.  
La  subvention allou®e par Loire Forez avec l'enveloppe de soutien nÁ1 sera de 50% du montant total ¨ financer. 

Questions diverses : 
- M. le Maire informe les ®lus que les volets de l'®cole ont ®t® pos®s pendant les vacances scolaires. 
- La Comm®moration du 8 Mai 45 aura bien lieu le jour m°me ¨ 11 h en pr®sence des enfants de l'®cole qui auront pr®par® en classe la lecture d'un 
texte ainsi que le chant de la Marseillaise. 
- Madame Marthe D®frade va avoir 100 ans le 27 mai prochain. Une m®daille lui sera remise ainsi qu'un bouquet de fleurs et des friandises ¨ la 
maison de retraite par des ®lus en d®but d'apr¯s midi le jour de son anniversaire. 
- Les travaux dans le Bourg avancent normalement, un compteur d'eau sera pos® ¨ l'®glise. 
- Un branchement sera pr®vu au local technique. 
- Il va °tre demand® au SDIS un conseil pour installer des poches d'eau ¨ Mal®cot et Fraisse. 
- le Multi-services: des barri¯res ont ®t® install®es. Concernant la g®rance, la premi¯re personne qui ®tait tr¯s int®ress®e sôest d®sist®e ¨ cause dôab-
sence de logement. Un couple de St-Bonnet-le-Ch©teau est aussi int®ress® pour un projet de vie. Une 3¯me personne a candidat® mais n'est pas 
issue du milieu de la restauration. 

23h15: Cl¹ture de s®ance 
 
La secr®taire de s®ance, Elisabeth MARINO      Le maire, Marc PELARDY 

            

  

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 

 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mai-

 

 

Compte-rendu du Conseil du 19 Mai 2025 
 

Pr®sents : PELARDY Marc, YAHIAOUI Kamel, CHARLES Lionel, DUCHEZ Norbert, MURE ANTHONY, PASCAL Henri, ROCHETTE 
Marie France 
Absents : CHAZAL Guillaume, JOANDEL St®phanie, MARINO Elisabeth (donne pouvoir ¨ YAHIAOUI Kamel) 
Secr®taire de s®ance : ROCHETTE Marie France 
 
Ordre du jour : 
Approbation du PV du 28/04/2025 
Multiservices 
Questions diverses                
                  1/2

 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 
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Le PV du 28/04/2025 a ®t® approuv® ¨ lôunanimit® 
 
Multiservices :  
M le Maire explique que nous sommes en attente de la r®ponse de deux personnes potentiellement int®ress®es par le projet. Un r®capitulatif des 
d®penses a ®t® donn® et les subventions ne sont pas encore vers®es.  
 
Questions diverses : 
Les travaux dans le bourg se d®roulent dans les temps. 
Loire Forez installera gratuitement des bacs ¨ compost partag®s dans le bourg afin que les habitants qui ne poss¯dent pas dôext®rieur puissent trier 
leurs d®chets. Lôentretien sera effectu® par llôAgglo. Un container ¨ verres pour les hameaux de Soll¯gue, Chazeau a ®t® demand® par les habitants. 
Loire- Forez attribuera une subvention totale de 750ú ¨ une ou deux associations qui organiseront un ®v¯nement exceptionnel sur la commune. 
De m°me La R®gion offre aux associations un kit barnum de 3m/3m ¨ chaque commune de moins de 2000 habitants. Ch©telneuf accepte avec 
plaisiré Le samedi 14 Juin le Tour de la Loire cycliste f®minin passera dans notre commune. 
 
22h30 :Cl¹ture de s®ance 
La secr®taire de s®ance, Me ROCHETTE      M le maire, Marc PELARDY 
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 PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 26 mai 2025 

 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Guillaume CHAZAL, St®phanie JOANDEL, Anthony MURE, Norbert DU-
CHEZ 
Absents excus®s : Mme MARINO Elizabeth qui donne pouvoir ¨ M Kamel YAHIAOUI, M PASCAL Henri qui donne pouvoir ¨ M Lionel 
CHARLES, Mme Marie-France ROCHETTE qui donne pouvoir ¨ M Marc PELARDY 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
Le PV du 19/05/2025 a ®t® approuv® ¨ lôunanimit® 
 
1 Commerce multiservices 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal dôune candidature pour le commerce. Le conseil municipal approuve cette candidature ¨ lôunani-
mit®. 

 
2 D®lib®ration convention partenariat lecture publique 
Monsieur le Maire pr®sente une convention tripartite liant le D®partement, Loire Forez et la Commune. Son but est de permettre la conduite dôune 
politique de Lecture publique plus pertinente ainsi quôune meilleure articulation des p®rim¯tres dôintervention des partenaires. La mutualisation, la 
comp®tence et la coop®ration constituent la base de ce projet. Cette nouvelle convention se substitue ¨ la derni¯re convention d'objectifs et de par-
tenariat sign®e avec le D®partement. 
Le conseil municipal approuve cette convention ¨ lôunanimit®. 
3 D®lib®ration convention travaux assainissements 
Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e que Loire Forez agglom®ration doit r®habiliter le r®seau dôeaux us®es dans le bourg de Ch©telneuf 

pour optimiser la desserte du secteur.  Les r®seaux existants seront repris, en modifiant leurs positions. Ainsi, de nouveaux r®seaux dôeaux us®es ¨ 
plusieurs branches, avec regards, sont pr®vus sur les parcelles communales, cadastr®es section A 1215 et 1949, dont la position sommaire envisa-
g®e est repr®sent®e ci-dessous. Ceux-ci seront install®s par Loire Forez agglom®ration et son prestataire, dans les r¯gles de lôart avec remise en ®tat 
des lieux. Il est donc n®cessaire de valider avant les travaux une convention dôautorisation de passage en terrain priv® puis ¨ lôissue des travaux de 
constituer ¨ titre gratuit, sur ces parcelles, une servitude de passage de r®seau public dôassainissement au profit de Loire Forez agglom®ration, per-
sonne publique ayant la comp®tence assainissement sur ce secteur. Il sôagira dôofficialiser, par un acte authentique aux frais de Loire Forez agglo-
m®ration, la pr®sence de ce r®seau, avec toutes les pr®cautions ¨ prendre par le propri®taire afin de ne pas nuire ¨ sa p®rennit®. 
Il est propos® au Conseil municipal de d®lib®rer pour :  
Autoriser ¨ titre gratuit le passage de nouveaux r®seaux publics assainissement sur les parcelles communales A 1215 et 1949 
Approuver la convention dôautorisation de passage en terrain priv®, puis la constitution dôune servitude pour le r®seau public dôassainissement 
install® sur les parcelles communales A 1215 et 1949, selon les modalit®s d®finies ci-dessus, 
Autoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer ladite convention puis lôacte de constitution de servitude r®seau assainissement et tout 
document aff®rent. Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit® : 
Autorise ¨ titre gratuit le passage de nouveaux r®seaux publics assainissement sur les parcelles communales A 1215 et 1949 
Approuve la convention dôautorisation de passage en terrain priv®, puis la constitution dôune servitude pour le r®seau public dôassainissement ins-
tall® sur les parcelles communales A 1215 et 1949, selon les modalit®s d®finies ci-dessus, 
Autorise Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer ladite convention puis lôacte de constitution de servitude r®seau assainissement et tout 
document aff®rent. 
 
22h00 : Cl¹ture de s®ance 
La secr®taire de s®ance, Me JOANDEL  M le maire, Marc PELARDY 
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Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
T®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail : mairie@chatelneuf.fr 

 
 PV du Conseil Municipal du 26 Juin 2025 

 
Pr®sents : PELARDY Marc, YAHIAOUI Kamel, MARINO Elisabeth, CHARLES Lionel, DUCHEZ Norbert, MURE Anthony, ROCHETTE 
Marie France 
Absents excus®s : CHAZAL Guillaume, JOANDEL St®phanie, PASCAL Henri 
Secr®taire de s®ance : ROCHETTE Marie France 
Approbation ¨ lôunanimit® du PV du 26/05/2025 
 
D®lib®ration ®change commune de Ch©telneuf-SCI Lauxel : accept®e ¨ lôunanimit® 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, et notamment son article L2241-1, 
 
Vu le Code G®n®ral de la Propri®t® des Personnes Publiques, et notamment en son article L1212-1, 
Consid®rant que Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la COMMUNE est propri®taire dôun b©timent et terrain atte-
nant sis au 66 Place de la Madone et cadastr® Section A Num®ro 1554,  
Consid®rant que Monsieur Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la Soci®t® d®nomm®e SCI LAUXEL est propri®taire dôun 
b©timent et terrain attenant sis au 34 Place de la Madone et cadastr® Section A Num®ro 1554, et contigus ¨ la propri®t® communale ci-avant vis®e, 
et quôau regard de la configuration mat®rielle des lieux, les deux propri®t®s empi¯tent respectivement lôune sur lôautre,  
Consid®rant que Monsieur Le Maire explicite aux membres du Conseil Municipal la n®cessit® de r®gulariser cette situation et quôapr¯s ®tablisse-
ment dôun proc¯s-verbal de bornage et de reconnaissance de limites il importe que la Soci®t® d®nomm®e SCI LAUXEL c¯de ¨ la COMMUNE la 
parcelle cadastr®e Section A Num®ro 1953, dôune contenance de 00ha 00a 03ca, issue de la division de la parcelle cadastr®e Section A Num®ro 
1553, et quôen contrepartie, la COMMUNE c¯de ¨ ladite Soci®t® la parcelle cadastr®e Section A Num®ro 1955, dôune contenance de 00ha 00a 
03ca, issue de la division de la parcelle cadastr®e Section A Num®ro 1554, 
Consid®rant que Monsieur Le Maire fait mention aux membres du Conseil Municipal que lesdites parcelles sont situ®es en zone UF du PLU, 
Consid®rant que Monsieur Le Maire pr®cise aux membres du Conseil Municipal que lô®change ci-avant explicit® sera op®r® sans soulte et en la 
forme administrative, et ce ¨ frais partag®s entre la COMMUNE et la Soci®t® d®nomm®e SCI LAUXEL, 
Il est propos® au Conseil Municipal de bien vouloir : 
- Approuver la mutation fonci¯re telle ci-avant explicit®e, et aux conditions ci-avant explicit®es. 
Donner tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les documents n®cessaires ¨ la 
mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®,  
- APPROUVE la mutation fonci¯re telle ci-avant explicit®e, et aux conditions ci-avant explicit®es. 
- DONNE tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les documents n®cessaires 

¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
 

D®lib®ration nouveaux tarifs de la garderie : 
Les tarifs ®tant rest®s inchang®s depuis 2019, ceux-ci seront ¨ la rentr®e de septembre comme suit : 
ı dôheure :0,80ú   İ heure :1,60ú  3/4dôheure : 2,40ú 1h : 3 ,20ú 
Tout ı dôheure entam® apr¯s 17h30 sera factur® 
Plus de souplesse sera apport®e pour les inscriptions. 
Approbation ¨ lôunanimit®. 
         D®lib®ration pour la Convention pr®voyance employeurs : 
A partir du 01/01/2026 Relyens prend la suite de MNT. La convention avec le centre de gestion doit °tre renouvel®e. Le tarif sera de 25ú par an. 
Approbation ¨ lôunanimit® 
         D®lib®ration pour lôachat dôordinateurs portables pour lô®cole : 
Apr¯s pr®sentation des devis de lôUnivers du PC, il a ®t® d®cid® de faire lôacquisition de 4 ordinateurs neufs au prix de 1 563.33úHT. Une aide 
Fonds de Soutien ¨ Loire Forez ¨ hauteur de 50% sera demand®e. Approbation ¨ lôunanimit®. 
        Achat terrain communal Fraisse : 
M Cl®ment Montaillard souhaite acqu®rir le terrain communal attenant ¨ son habitation au lieu-dit Fraisse. Le prix est fix® ¨ 10ú le mĮ 
        Questions diverses : 
-Loire-Forez propose gratuitement un contr¹le pour lôarchivage. Le Conseil accepte cette aide. 
-Pierrick Duchez aimerait acqu®rir les parcelles communales aupr¯s de son installation dôune superficie de 850mĮ environ. Une offre de sa part 
doit nous °tre faite. 
-Concertation sur le mat®riel ¨ fournir pour le Multiservices ( cuisine,bar ). M le Maire a fait ®tablir 3 devis ¨ des fournisseurs. Patay a ®t® retenu 
-A la rentr®e scolaire de septembre 23 ®l¯ves sont inscrits 

 
10h45 : Fin de s®ance 
 
La secr®taire de s®ance, Me Rochette      Le 

maire, Marc PELARDY 
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Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
T®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail : mairie@chatelneuf.fr 
 

Proc¯s-verbal du Conseil Municipal du Mercredi 3 Septembre 2025 

Pr®sents : PELARDY Marc, MARINO Elisabeth, YAHIAOUI Kamel, CHARLES Lionel, MURE Anthony, ROCHETTE Marie 
France, JOANDEL St®phanie, DUCHEZ Norbert 

Excus® :  PASCAL Henri 

Secr®taire de s®ance: MARINO Elisabeth 

Monsieur le Maire ouvre la s®ance en pr®sentant lôordre du jour et remercie tous les participants ¨ la f°te patronale. 

Le PV du 26 Juin dernier est approuv® ¨ l'unanimit®. 

La d®lib®ration  concernant le projet de modification NÁ1 du PLUI ¨ 45 communes, lanc®e le 17 octobre 2023 donne un avis favora-
ble par tous les membres pr®sents : 8 voix pour. 

La d®lib®ration concernant l'adh®sion ¨ la convention de participation ñSant®ò propos®e par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Loire est approuv®e par 8 voix pour. A partir de janvier 2026 une Mutuelle devra °tre propose obliga-
toirement aux Agents. Pour r®pondre au cadre r®glementaire, la commune souhaite adherer ¨ une convention avec le CDG42 pour 
une cotisation de 25 ú par an.  

La d®lib®ration  concernant la Convention de partenariat pour la mise en place et la gestion d'un site de compostage ¨ proximit® 
sous la responsabilit® de Loire Forez Agglo est adopt®e par 8 voix pour. 

Questions diverses : 

La 1¯re question diverse  concerne le Mutlservices. Un point est fait par M. Le Maire. La commune est toujours en attente d'une 
d®cision d®finitive des personnes int®ress®es. Cela devrait arriver tr¯s prochainement. 

Le second point abord® est le probl¯me de la mitoyennet® du Mutiservices avec un propri®taire priv®. Il est ®voqu® la possibilit® 
dôune mise en place dôune barri¯re de s®curit® fincanc®e par chaque partie.  

On nous signale le manque de signalisation autour de l'®tang de Soll¯gue. Mettre en ®vidence l'interdiction de baignade. 

Monsieur Le Maire revient sur la possibilit® d'installer une citerne d'eau ¨ Fraisse et indique que des aides sont possibles. 

Monsieur Le Maire a demand® des renseignements pour limiter la vitesse ¨ l'entr®e du village. Des subventions peuvent °tre de-
mand®es (DETR, D®partement, R®gion...) 

Le dernier sujet abord® en questions diverses fut la r®fection du b©timent ñMeunierò. M. le Maire confirme que le toit se fera d'ici la 
fin de l'ann®e. Un large d®bat s'installe entre les ®lus pour l'avenir de ce b©timent. Deux devis, par deux architectes avaient ®t® faits 
en mai 2024, il faudrait les r®actualiser et faire une demande ¨ un troisi¯me architecte. 

22h15 : Cl¹ture de s®ance  

La secr®taire de s®ance,      Le maire,  
Elisabeth MARINO      Marc PELARDY 
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Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
T®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail : mairie@chatelneuf.fr 

 
Proc¯s-Verbal du Conseil Municipal s®ance du Lundi 13 Octobre 2025 

 
Pr®sents : M. PELARDY Marc Maire, M. YAHIAOUI Kamel Adjoint, MARINO Elisabeth Adjointe, M. CHARLES Lionel, M. 
DUCHEZ Norbert, M. MURE Anthony, , Mme JOANDEL St®phanie, Mme ROCHETTE, Marie France, M. PASCAL Henri 
Excus®es :  
 
Secr®taire de S®ance : YAHIAOUI Kamel  
 Convocation du : 07/10/2025  
Approbation du Compte Rendu du PV CM du 3 Septembre 2025 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® approuve le PV du CM du 3/09/2025. 9 Voix pour. 

нл Ƙ лл Υ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Υ  
 
м- 5ŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ /ƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ aƛǎŜ Ł 5ƛǎǇƻǎƛǝƻƴ {ŜǊǾƛŎŜ /ƻƳƳǳƴ [C! Υ 

La convention de mise ¨ disposition de service propos®e pr®cise lôobjet, les missions et lôestimation du volume horaire n®cessaires, 
la situation des agents exer­ant leurs fonctions dans ce service, les conditions financi¯res et modalit®s de remboursement, la dur®e et 
r®siliation, et les modalit®s de responsabilit® et de litiges relatifs ¨ cette convention. 
Consid®rant la technicit® particuli¯re que ce service ®tudes et travaux peut apporter ¨ la commune et le besoin existant pour une 
®tude dôam®nagement S®curit® sur le RD 69, la commune souhaite solliciter ce service commun pour lôassistance technique sur les 
missions : 

¶ R®alisation du plan et du chiffrage (BPU + DQE) 

¶ R®alisation dôune consultation simplifi®e des entreprises 
Etablir les d®marches aupr¯s des services du D®partement 
Pour ce faire, le volume horaire global estim® est de 35 heures. Le co¾t horaire du service ®tant de 53 ú lôheure, le montant pr®vi-
sionnel de cette mise ¨ disposition sô®l¯ve donc ¨ un montant de 1855 ú.  
Il est propos® au conseil municipal :  
DôAPPROUVER la mise ¨ disposition du service commun ®tudes et travaux port® par Loire Forez agglom®ration pour son as-
sistance technique aupr¯s de la commune pour une ®tude dôam®nagement s®curit® sur le RD 69 ̈ compter de la date de 
signature de la convention par les deux parties jusquô̈  la finalisation du chantier, 

DôAPPROUVER la convention jointe ¨ la pr®sente d®lib®ration,  
DôAUTORISER le Maire ¨ signer celle-ci. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, le conseil municipal :  
DECIDE de faire appel au service commun ®tudes et travaux port® par Loire Forez agglom®ration afin de b®n®ficier de la mise 
¨ disposition de ce service pour son assistance technique pour une ®tude dôam®nagement s®curit® sur le RD 69 sur la com-
mune de CHATELNEUF, ¨ compter de la date de signature de la convention par les deux parties jusquô̈  la finalisation du 
chantier, 

APPROUVE la convention qui sôy rattache, 
AUTORISE le Maire ¨ signer la convention de mise ¨ disposition ainsi que tout autre document qui sôy rattache. 
APPROUVE la convention qui sôy rattache 

AUTORISE le Maire ¨ signer la convention de mise ¨ disposition ainsi que tout autre document qui sôy rattache 

 
 н ς 5ŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ ŀŎǘŜ ǊŜŎǝŬŎŀǝŦ Υ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳȄ Ƴǳǘŀǝƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ 
ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ Υ  
Consid®rant que Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal les diff®rentes mutations fonci¯res alors op®r®es 
suite au d®placement dôune partie du chemin des regards entre la COMMUNE, Monsieur Jonathan DUPUY et Madame Aline RO-
BERT, Monsieur Claude VIALLARD et Monsieur Didier ROLLAND, 
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que certaines mutations fonci¯res nôont pas ®t® rap-
port®es et quôil importe de r®gulariser la situation, savoir : 
- la cession par Monsieur Jonathan DUPUY et Madame Aline ROBERT ¨ la COMMUNE de la parcelle Section B Num®ro 1408, 
dôune contenance de 00ha 01a 84ca, 
- la cession par Monsieur Claude VIALLARD ¨ la COMMUNE de la parcelle cadastr®e Section B Num®ro 1406, dôune contenance 
de 00ha 31a 87ca, 
- la cession par Monsieur Didier ROLLAND ¨ la COMMUNE de la parcelle cadastr®e Section B Num®ro 1414, dôune contenance 
de 00ha 00a 56ca, 
- la cession par la COMMUNE ¨ Monsieur Didier ROLLAND de la parcelle cadastr®e Section B Num®ro 1408.  
- la cession par la COMMUNE ¨ Monsieur Jonathan DUPUY et Madame Aline ROBERT de la parcelle cadastr®e Section B Num®-
ro 1406 et de la parcelle cadastr®e Section B Num®ro 1414. 
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire rapporte aux membres du Conseil Municipal que les cessions sont op®r®es ¨ titre gratuit, 
Consid®rant que Monsieur Le Maire pr®cise aux membres du Conseil Municipal que lôint®gralit® des frais dôacte aff®rents sera ¨ leur 
charge, 
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Consid®rant que Monsieur Le Maire pr®cise aux membres du Conseil Municipal que conform®ment aux dispositions combin®es de 
lôarticle L 1311-13 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et de lôarticle L1212-1 du Code G®n®ral de la Propri®t® des Per-
sonnes Publiques ; les mutations fonci¯res seront op®r®es en la forme administrative,  
Il est propos® au Conseil Municipal de bien vouloir : 
- Approuver les mutations fonci¯res telles ci-avant explicit®es, et aux conditions ci-avant explicit®es. 
- Donner tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les documents 
n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
 
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®,  
- APPROUVE les mutations fonci¯res telles ci-avant explicit®es, et aux conditions ci-avant explicit®es. 
- DONNE tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les docu-

ments n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 9 voix pour. 
 
о- 5ŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǘŜ 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ tƛŜǊǊƛŎƪ 5¦π
/I9½Σ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛǎŜ ŀǳ сн LƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀŎǉǳŞπ
ǊŜǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǝŜǎ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ LƳǇŀǎǎŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǘŜƭƭŜǎ ƳŜƴǝƻƴƴŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǘŜƭ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΣ ǎŀǾƻƛǊ Υ 
- ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ррлΣлл ƳчΣ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ƘŀƴƎŀǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊΣ 
- Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ онлΣлл Ƴч ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎǘŀōǳƭŀǝƻƴΦ 
  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ 
ŎŜǧŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎƻƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀŘƛǘŜ ǇŀǊǝŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ŘŞπ
ǎŀũŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜΣ ŀǇǇŀǊǝŜƴŘǊŀ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ 
  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǇŀǊǝŜǎ 
Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŏƛ-ŀǾŀƴǘ ǾƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŜ-ǇƭŜƛƴΣ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀũŜŎǘŀǝƻƴ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎŜǎǎƛƻƴ ς 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǝŎƭŜ [ мпм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ±ƻƛǊƛŜ wƻǳǝŝǊŜ - ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǧŜƛƴǘŜ Ł ŘŜǎ 
ŦƻƴŎǝƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǝƻƴΣ 
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire rapporte aux membres du Conseil Municipal que la demande ayant ®t® formul®e par Monsieur 
Pierrick DUCHEZ, lôint®gralit® des frais aff®rents de g®om¯tre et dôacte sera ¨ sa charge, 
  
Il est propos® au Conseil Municipal de bien vouloir : 
  
- Constater et acter la d®saffectation dôune partie dôenviron 540,00 mĮ et dôune partie dôenviron 310,00 mĮ ̈ d®tacher du domaine 
public, en cela de lôImpasse de la C¹te. 
-  Acter le d®classement desdites parties du domaine public ci-avant vis®es. 
- Donner tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les documents 
n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
  
Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®,  
- CONSTATE ET ACTE la d®saffectation dôune partie dôenviron 550,00 mĮ et dôune partie dôenviron 320,00 mĮ ̈ d®tacher du 
domaine public, en cela de lôImpasse de la C¹te. 
- ACTE le d®classement desdites parties du domaine public ci-avant vis®es. 
- DONNE tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les docu-
ments n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
 

п ς 5ŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ ǇƻǳǊ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Υ 
 Consid®rant ǉǳŜ aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ 

tƛŜǊǊƛŎƪ 5¦/I9½Σ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǝƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛǎŜ ŀǳ сн LƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŜ ǇƻǊπ
ǘŜǊ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǝŜǎ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ LƳǇŀǎǎŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǘŜƭƭŜǎ ƳŜƴǝƻƴƴŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǘŜƭ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΣ ǎŀǾƻƛǊ Υ 

- une partie dôenviron 550,00 mĮ, situ®e devant lôacc¯s du hangar de stockage et de lôacc¯s ¨ lôatelier, 
- et une partie dôenviron 320,00 mĮ situ®e ¨ proximit® du chemin dôacc¯s ¨ la stabulation. 
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par d®lib®rationnÁ27-2025 en date du 

13/10/2025 ci-avant approuv®e, le Conseil Municipal a act® la d®saffectation et le d®classement desdites parties, 
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire rapporte aux membres du Conseil Municipal que la demande ayant ®t® formul®e Mon-

sieur Pierrick DUCHEZ, lôint®gralit® des frais aff®rents de g®om¯tre et dôacte sera ¨ sa charge, 
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire fait mention aux membres du Conseil Municipal que la mutation fonci¯re ¨ intervenir 

sera op®r®e au prix de 2,00 ú/mĮ, 
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Il est propos® au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- Approuver la mutation fonci¯re telle ci-avant explicit®e, et aux conditions ci-avant explicit®es. 
- Donner tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous les 
documents n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration. 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®,  
- APPROUVE la mutation fonci¯re telle ci-avant explicit®e, et aux conditions ci-avant explicit®es. 
- 5hbb9 ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ ƻǳ Ł ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴΦ ф tƻǳǊΦ 

 
 
р- vǳŜǎǝƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ  

 wŞƅŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Υ  
  - tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻŎƘŜ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ł CǊŀƛǎǎŜΦ tǊŞǾƻƛǊ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ǇƻǎŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōŞƴŞŬπ
ŎƛŜǊ ŘŜ ул҈ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ όCƻƴŘ ±ŜǊǘ Ŝǘ 59¢wύΦ 
 
  - 9ƴǘǊŞŜ Řǳ .ƻǳǊƎ bƻǊŘ Υ ŞǘǳŘŜΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 559 Υ м уррϵ I¢Σ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳōǾŜƴǝƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ό!ƳŜƴŘŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ Ҍ 59¢wύ 
  - aǳƭǝǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ Υ {ǳōǾŜƴǝƻƴ /ŜǊŎƭŜ ǾŜǊǘǳŜǳȄ мт тфпϵ ŀǧǊƛōǳŞŜΣ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ [ƻƛǊŜ 
CƻǊŜȊ !ƎƎƭƻ Ŝǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǧŜƴǘŜΣ {ǳōǾŜƴǝƻƴ {L9[ ζ wŞƴƻƭǳǝƻƴ η Ŝƴ ŀǧŜƴǘŜΦ 
 
- tŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ҍ ǳƴŜ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴƛŜǊǎ Υ р рсл ϵ I¢ ŬƴŀƴŎŞ Ł млл҈ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
23 h 00. Le maire Cl¹ture la S®ance.  

 

Le Secr®taire de S®ance,        Le maire, 
Kamel YAHIAOUI Adjoint D®l®gu®      Marc PELARDY 
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9ƭŜŎǝƻƴǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ нлнс  

 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǝƴ ŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
ǿǿǿΦƛƴǘŜǊƛŜǳǊΦƎƻǳǾΦŦǊκŀŎǘǳŀƭƛǘŜǎκŀŎǘǳŀƭƛǘŜǎ-Řǳ-ƳƛƴƛǎǘŜǊŜκƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ-нлнс-ƳƻŘŜ-ŘŜ-ǎŎǊǳǝƴ-ŎƘŀƴƎŜ-ǇƻǳǊ-ŎƻƳƳǳƴŜǎ-ŘŜ-Ƴƻƛƴǎ-ŘŜ-м-ллл-
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
 

IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǝƴ 
[ŀ ƭƻƛ Řǳ нм Ƴŀƛ нлнр ŞǘŜƴŘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǝƴ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜπ
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ тл҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ /ŜǧŜ ŞǾƻƭǳǝƻƴ Ŝǎǘ ŜũŜŎǝǾŜ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƳŀǊǎ 
нлнсΦ 9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ Υ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǎŎǊǳǝƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Τ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŀǊƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƴŜ ŎƻƳǇπ
ǘŜƴǘ ǉǳŜ отΣс҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Τ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳȄ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ōŀƛǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳƛǎπ
ǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΦ 
 

IƛŜǊΣ ǳƴ ǎŎǊǳǝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƭǳǊƛƴƻƳƛƴŀƭ 
WǳǎǉǳϥŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Şƭǳǎ ŀǳ ǎŎǊǳǝƴ ƳŀƧƻǊƛπ
ǘŀƛǊŜΣ ǇƭǳǊƛƴƻƳƛƴŀƭΣ Ł ŘŜǳȄ ǘƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǇŀǊ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
ŎŀǎΣ ƭŜ ǇŀƴŀŎƘŀƎŜ Şǘŀƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŎΩŜǎǘ-Ł-ŘƛǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀȅŜǊ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ 
ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǧŀƛǘ Ǉŀǎ ŘϥƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƛǘŞΦ 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ ǎŎǊǳǝƴ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǊǝƻƴƴŜƭ 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǝƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǝǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ нр ллл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 
[Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŦŜƳƳŜκƘƻƳƳŜΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ŎŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǎŎǊǳǝƴ ƛƳπ
ǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŀƴŀŎƘŀƎŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ κ
ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŬŜǊ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǾƻǘŜΦ 
 

5Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŬŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
!Ŭƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǝǘǳǝƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǝƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǎΦ 
9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛǎǘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǉǳŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ н 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŜȄŎŜǇǝƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜũŜŎǝŦ ƭŞƎŀƭ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 

 
 

/Ŝǎ ŀǊǝŎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ǿƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Υ 
мр Ŝǘ нн ƳŀǊǎ нлнс Υ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŬȄŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ŀǇǇŜƭŞǎ ŀǳȄ ǳǊƴŜǎ ƭŜǎ мр Ŝǘ нн ƳŀǊǎ нлнсΦ 5Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ллл Ƙŀōƛπ
ǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ tŀǊƛǎΣ [ȅƻƴ Ŝǘ aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ 
ну ŀƻǶǘ нлнр 
±ƻǘŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ Υ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǝŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎƛƴŎŞǊƛǘŞ Řǳ ǎŎǊǳǝƴ 
CǊŀƴœƻƛǎ-bƻšƭ .ǳũŜǘΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎŜ ŦŞƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛπ
ǝƻƴ ŘŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻǘŜ ǇŀǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ŎŜǘ ŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǝƻƴŀƭŜΦ /Ŝ ǘŜȄǘŜ ǾƛǎŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ 
ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴƅǳŜƴŎŜƴǘ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
п Ƨǳƛƴ нлнрΣ  ул ŀƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
[Ŝ нф ŀǾǊƛƭ мфпрΣ ƭŜǎ CǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǾƻǘŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞƭŜŎǝƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΦ 
 

   aƻƛƴǎ ŘŜ млл ƘŀōΦ 5Ŝ млл Ł пфф ƘŀōΦ 5Ŝ рлл Ł ффф ƘŀōΦ 

9ũŜŎǝŦ ƭŞƎŀƭ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

т мм мр 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇŀǊ 
ƭƛǎǘŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ 

!ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ р ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ 
ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ф ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 

!ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ф ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ 
ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ мо ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 

!ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мо ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ 
ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ мт ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ 

http://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/municipales-2026-mode-de-scrutin-change-pour-communes-de-moins-de-1-000-habitants
http://www.interieur.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/municipales-2026-mode-de-scrutin-change-pour-communes-de-moins-de-1-000-habitants
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LES BUDGETS 

CHATELNEUF BP 2025 

?EÂE ÉEÉ 

9c ÂНΜΝΝН9őċƖŊĲƚН]ĳŰĳƖċũĲƚ ΣΥΤΟΞ 

9c ÂНΜΝΞН9őċƖŊĲƚНÂĲƖƚŸŰŰĲũ ΥΣΟΜΜ 

9c ÂНΜΝΠН ƣƣƖŔĤƨƣŔŸŰН9ŸůƓĲŰƚċƣŔŸŰ ΝΥΜΤΥЯΥΤ 

9c ÂНΜΠΞН ůŸƖƣŔƚƚĲůĲŰƣ ΟΤΠΞЯΞ 

9c ÂНΣΡНEũƨƚНŉŸƖůċƣŔŸŰƚНƚƨĤНĦċŰƣŔŰĲ ΠΦΠΝΜ 

9c ÂНΣΣНfŰƣĶƖĲƣƚНEůƓƖƨŰƣƚ ΠΦΜΜ 

Ñ§Ñ x ΞΟΝΝΣΟЯΜΤ 

ÅE9EÑÑEÉ 

9оΜΜΞНEǂĦĳĬĲŰƣНċŰƣĳƖŔĲƨƖНŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣ ΠΝΝΝΦЯΥΤ 

9c ÂНΤΜНÂƖŸĬƨŔƣƚНĬĲНƚĲƖƻŔĦĲƚҼНŊċƖĬĲƖŔĲ ΟΜΜΜ 

9c ÂНΤΣНÂƖŸĬƨŔƣƚНŉŔŰċŰĦŔĲƖ Ν 
9c ÂНΤΟНfůƓŻƣƚНĲƣНƣċǂĲƚ ΠΜΜΜ 

9c ÂΤΟΝНfůƓŻƣƚНĬŔƖĲĦƣƚ ΝΝΥΜΜΜ 

9c ÂΤΡНÂƖŸĬƨŔƣƚНĬĲНŊĲƚƣŔŸŰНыxŸĦċƣŔŸŰь ΤΜΜΜ 

9c ÂΠΞН§ƓĳƖċƣŔŸŰНĬѣŸƖĬƖĲ ΟΤΠΞЯΞ 

9c ÂНΝΟН ƣƣĳŰƨċƣŔŸŰƚНĬĲНĦőċƖŊĲƚ ΞΜΜΜ 

9c ÂНΤΠН?ŸƣċƣŔŸŰƚНĲƣНƓċƖƣŔĦŔƓċƣŔŸŰƚ ΡΞΟΜΜ 

Ñ§Ñ x ΞΟΝΝΣΟЯΜΤ 

INVESTISSEMENT  

?EÂE ÉEÉ 

9оΝΣН9ċƓŔƣċũНĲůƓƖƨŰƣƚҼĦċƨƣŔŸŰ ΝΜΜΜΜ 

9оΞΜΠНÉƨĤƻĲŰƣŔŸŰƚНĬѣĳƕƨŔƓĲůĲŰƣНƻĲƖƚĳĲ ΞΝΟΜ 

9оΠΜН§ƓĳƖċƣŔŸŰƚНĬѣŸƖĬƖĲ ΟΤΠΞЯΞ 

9оΞΜНfůůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰƚНŔŰĦŸƖƓŸƖĲũũĲƚ ΞΡΜΜ 

9оΞΝНfůůŸĤŔũŔƚċƣŔŸŰƚНĦŸƖƓŸƖĲũũĲƚ ΞΜΞΡΜΞЯΠΡ 

Ñ§Ñ x ΞΞΜΥΤΠЯΣΡ 

ÅE9EÑÑEÉ 

9оΜΜΝНÉŸũĬĲНĬѣĲǂĳĦƨƣŔŸŰНƖĲƓŸƖƣĳ ΝΣΦΡΟΣЯΠΠ 

9оΜΠΜН§ƓĳƖċƣŔŸŰƚНĬѣŸƖĬƖĲ ΟΤΠΞЯΞ 

9оΝΟНÉƨĤƻĲŰƣŔŸŰƚ ΟΡΦΡΥ 

9оΝΜН?ŸƣċƣŔŸŰƚ ΝΝНΣΟΥЯΜΝ 

Ñ§Ñ x ΞΞΜΥΤΠЯΣΡ 

Budget de Fonctionnement 

Chb/¢Lhbb9a9b¢ 

5ŞǇŜƴǎŜǎ wŜŎŜǘǘŜǎ 

/ƻƳǇǘŜǎ [ƛōŜƭƭŞǎ w!w tǊŞǾǳ ¢ƻǘŀƭ /ƻƳǇǘŜǎ [ƛōŜƭƭŞǎ tǊŞǾǳ ¢ƻǘŀƭ 

ŎƘŀǇ сс κссммм 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Lƴπ
ǘşǊŜǘǎ л ммл ммлΣлл         

ŎƘŀǇ мм Ŏκсмрс 

aŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘŞƭŞǎǳǊπ
ǾŜƛƭƭŀƴŎŜ л рл рл ŎƘŀǇ тлκтлм ±ŜƴǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ннлл ннлл 

ŎƘŀǇ ммκслсм ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ŜƴŜŘƛǎϝ л оулуΣму оулуΣму Ŏκллн 

ŜȄŎŜŘŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ олофΣму олофΣму 

ŎƘŀǇлпнκсумм ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ л мфтл мфтлΣлл 

ŎƘŀǇлпнκтт
т ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ тлл тлл 

ŎƘŀǇлсрκсруу ǘǾŀ   м мΣлл 

ŎƘŀǇтрκтру
у 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀǊǊƻƴπ
Řƛǎ ǘǾŀ л л 

но 
±ƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜπ
ƳŜƴǘ   л лΣлл         

¢h¢![     рфофΣму р фофΣму     рфофΣму рфофΣму 

BUDGET ANNEXE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 2025  

Lb±9{¢L{{9a9b¢ 

5ŞǇŜƴǎŜǎ wŜŎŜǘǘŜǎ 

/ƻƳǇǘŜǎ [ƛōŜƭƭŞǎ 

w!
w tǊŞǾǳ ¢ƻǘŀƭ /ƻƳǇǘŜǎ [ƛōŜƭƭŞǎ tǊŞǾǳ ¢ƻǘŀƭ 

/ƘŀǇмсκмспм 

ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ /ŀǇƛǘŀƭ 
9ƳǇǊǳƴǘ л нррл нррл Ŏκллм 

wŞǎǳƭǘŀǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜπ
ƳŜƴǘ нлнп молнΣо молнΣол 

ŎƘплκмофмо ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ л тлл тллΣлл 

/Itκпл 
нумор ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ мфтл мфтл 

ŎƘнмκнмро 

ƛƴǎǘŀƭƭ ŀ ŎŀǊŀŎǘŜǊŜ ǎǇŜŎƛπ
ŦƛǉǳŜϝ л ннΣо ннΣол нм 

ǾƛǊŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜπ
ƳŜƴǘ л л 

¢h¢![   л онтнΣол онтнΣол     онтнΣол онтнΣол 
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LES BUDGETS 

BUDGET ANNEXE MULTISERVICES 2025 

FONCTIONNEMENT 

D®penses   Recettes 

Comptes Libell®s RAR Pr®vu Total Comptes Libell®s   Pr®vu Total 

          R002 
R®sultat d'exploi-
tation report®   945,75 945,75 

CHAP66/ 
66111 

Remboursement 
Int°rets 0 8000 8 000,00 

CHAP 
74/74741 

Versement subv 
commune   30710 30710 

CHAP/11 
60612 electricit® 0 20855,75 20855,75           

chap 023 

virement ¨ la 
section d'inves-
tissement   2800 2800           

TOTAL     31655,75 31 655,75       31655,75 31655,75 

INVESTISSEMENT 

D®penses   Recettes 

Comptes Libell®s RAR Pr®vu Total Comptes Libell®s rar Pr®vu Total 

          1068 

Exc®dent de fonc-
tionnement repor-
t®   10423,16 10423,16 

D001 
D®ficit d'inves-
tissement   87098,62 87098,62           

          021 
virement section 
fonctionnement   2 800,00  2 800,00 ú 

          
CHAP13/ 
1323 

subvention d®par-
tement 100 000   100 000 ú 

CHAP23/ 
231 

r®novation bati-
ment+honoraires 187536,04 0 ú 187 536,04 

CHAP13/ 
1322 subvention r®gion 76 223   76 223 ú 

          
CHAP13/ 
13461 subvention DETR 33 896    33 896 ú 

CHAP20/ 
203 

bureau de con-
tr¹le 1027,5 0 ú 1 027,50 

CHAP13/ 
13251 

LFA Cercle ver-
tueux 14 794    14 794 ú 

CHAP16/ 
1641 

remboursement 
Capital Emprunt 

  2 800 2 800,00 
CHAP13/ 
13258 

subvention ADEM 20 000    20 000 ú 

          
CHAP13/ 
13251 

LFA Fond de sou-
tien aux com-
munes env nÁ3 10 236    10 236 ú 

          
CHAP13/ 
13251 

LFA Fond de sou-
tien aux com-
munes env nÁ2 10 090    10 090 ú 

1641 pr°t relais 200000 40 000 40 000,00  1641 pr°t relais 200 000 40 000 40 000 ú 

TOTAL   388563,54 129 898,62  518 462,16     465239 53 223,16  518 462,16  
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VOIRIE / TRAVAUX 

Le Bourg se refait une beauté ! 
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Le P¹le Technique Intercommunal 

 
 
 
 
 
 

 
   

 
BARD - CHATELNEUF - ESSERTINES en CHATELNEUF 

 
En 2025, le p¹le technique a connu quelques modifications dans son organisation :  

¶ Chronophage, l'entretien des stations d'assainissement pour le compte de Loire Forez agglom®ration a ®t® stopp®, pour privil®-
gier la pr®sence des agents sur les espaces publics. 
En raison de l'absence d'un agent pour raison de sant®, et d'un nouveau printemps pluvieux, nous avons fait appel ponctuellement 
¨ des entrepreneurs (Claude F. et Anthony T.) pour la tonte et le d®broussaillage. Cette organisation apporte souplesse et r®activi-
t®, et pourra °tre reconduite dans le futur. 
 
Mais les missions principales de nos agents intercommunautaires, ne changent pas. Bruno et R®gis, effectuent toujours leur travail 
sur les 3 communes (Bard, Ch©telneuf et Essertines-en-Ch©telneuf) :  

¶ L'entretien des voiries communautaires, des voiries communales et des chemins ruraux, 

¶ L'entretien des espaces verts, 

¶ Les petits travaux dans les b©timents communaux, 

¶ Le suivi du contr¹le/qualit® des stations d'assainissements (comp®tence et convention Loire Forez Agglom®ration), du secteur 
soit 8 communes et 15 stations. 
 
Aucun gros investissement n'est ¨ noter cette ann®e. Le parc de mat®riel actuel, (tracteur, ®pareuse, voitures, remorque, micro-
tracteur, tondeuses, d®broussailleuses...) est en bon ®tat et permet d'effectuer la plupart des t©ches requises. Du mat®riel sp®cifique 
(type mini-pelle, nacelle,...) est lou® ponctuellement. 
 
L'ensemble des ®lus souhaite remercier les agents du p¹le, Bruno et R®gis, pour la qualit® de leur travail, leur professionnalisme, 
leur polyvalence... qui sont reconnus de tous, ®lus comme habitants ! 
Merci ®galement ¨ L®o, qui assure efficacement la partie administrative et budg®taire du p¹le. 

INTERCOMMUNALIT£ 
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Sarl VALEZY PELARDY 

 Chauffage-Sanitaire-Zinguerie 
Installation - Entretien - D®pannage 

Le Bourg 
42940 CHATELNEUF 

 
Franck MONTAILLARD 
Travaux forestiers 
Abattage - D®bardage 

 

Le Bost 
42940 CHATELNEUF 

 

04.77.76.88.12 

06.08.40.88.97 

 
Sarl ROBERT & TRUNEL 
Les gar­ons du bois 
Menuiserie - Charpente 
Ossature bois - Scierie 

 
Le Bourg 

42940 CHATELNEUF 

9ÑEEéШ] Å ]EШÉЮ ЮÉ 
ыÉƨĦĦĲƚƚĲƨƖШ]ċƖċŊĲШÂũċĦĲШ[ŸƖĲƚƣŔĲƖь 
ΞΠШƓũċĦĲШĬĲШũċШ~ċĬŸŰĲ 
ΠΞΦΠΜШ9c ÑEx EÖ[ 
04.77.76.85.17 

ŊċƖċŊĲĬĲĦőċƣĲũŰĲƨŉѻŸƖċŰŊĲЮŉƖ 
EŰƣƖĲƣŔĲŰШĲƣШƖĳƓċƖċƣŔŸŰƚШĬĲШƻĳőŔĦƨũĲƚШĬĲШƣŸƨƣĲƚШ
ůċƖƕƨĲƚШÂŰĲƨůċƣŔƕƨĲƚЯШĤċƣƣĲƖŔĲƚЯШĦũŔůċƣŔƚċƣŔŸŰвШ 
ÂƖĶƣШĬĲШƻĳőŔĦƨũĲƚШĬĲШĦŸƨƖƣŸŔƚŔĲШ 

Nos Entreprises Locales 

mailto:cit.gge.place@wanadoo.fr
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Infos Pratiques 

Location de la salle dôanimation de Ch©telneuf 
 

 
Tarif pour r®sidents de la commune : 
 - Location week-end : 270ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure. 
 - Location journ®e seule (jusquô̈ 21h) : 170ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus), suppl®ment de 50ú vaisselle qualit®  
   sup®rieure. 
 

Tarif pour r®sidents hors commune :   
 
 - Location week-end : 350ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus), suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure. 
 - Location journ®e seule (jusquô̈ 21h) : 250ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  suppl®ment de 50ú vaisselle qualit®  sup®-
rieure. 
 - Caution de 1000ú et attestation dôassurance risques locatifs obligatoire au nom de lôorganisateur, et du signataire du contrat de 
location. 
 - Rappel : Une Caution ç D®chets Alimentaires è de 150 ú sera ¨ rajouter dans votre dossier de location. 
Important ! Pour les Associations, la gratuit® de la salle concerne uniquement la partie ç location è. Chaque association dispose de 
deux gratuit®s par an. Cependant il restera toujours ¨ charge la partie tarifaire  du ç m®nage è. Pour 2026 le tarif de la prestation m®-
nage sera de 110 euros (D®lib®ration nÁ 23-2022 du Conseil Municipal du18/07/2022).  

Appel Citoyen...  
 

 
1-D®cret relatif ¨ la lutte contre les bruits de voisinage 
 
Afin de pr®server le cadre de vie et la tranquillit® de chacun, le d®cret Le d®cret nÁ 2006-1099 du 31 ao¾t 2006 relatif ¨ la lutte 
contre les bruits de voisinage pr®cise quôç aucun bruit particulier ne doit, par sa dur®e, sa r®p®tition ou son intensit®, porter atteinte ¨ 
la tranquillit® du voisinage ou ¨ la sant® de lôhomme, dans un lieu public ou priv®, quôune personne en soit elle-m°me ¨ lôorigine ou 
que ce soit par lôinterm®diaire dôune personne, dôune chose dont elle a la garde. è 
Cette r®glementation concerne la tonte de la pelouse mais plus globalement, tous les travaux de jardinage et de bricolage r®alis®s par 
des particuliers pouvant causer une g°ne pour le voisinage en raison de leur intensit® sonore : coupe-bordures, taille-haies, d®broussail-
leuses, tron­onneuses, scarificateurs, motobineuses, motoculteurs, aspirateurs et souffleurs de feuilles, broyeurs de v®g®taux, ®gale-
ment aux perceuses, raboteuses, scies ®lectriques et autres nettoyeurs ¨ haute pression. 
Ainsi, un arr°t® pr®fectoral en date du 10 avril 2000 fixe un cadre r®glementaire ¨ lôutilisation de ces outils  pendant les horaires ci-
dessous : 
Les jours ouvrables de 8h30 ¨ 12h et de 14h30 ¨ 19h30 
Les samedis de 9h ¨ 12h et de 15h ¨ 19h 
Les dimanches et jours f®ri®s de 10h ¨ 12h. 
Si vous °tes en copropri®t®, vous devez consulter le r¯glement de copropri®t® pour savoir si des dispositions particuli¯res sont pr®vues 
pour la tonte de pelouse. 
Quels sont les risques encourus en cas de non-respect des horaires ? 
Si des travaux de jardinage ou de bricolage pouvant nuire au voisinage sont r®alis®s en dehors des cr®neaux horaires l®gaux pr®vus par 
pr®fectoral, un voisin peut appeler la police, la police municipale ou la gendarmerie. 
Le contrevenant peut se voir alors infliger une amende forfaitaire : 
ï 68 euros si lôauteur des troubles r¯gle lôamende imm®diatement ou dans les 45 jours suivant le constat dôinfraction (ou lôenvoi de 
lôavis dôinfraction) 
ï 180 euros au-del¨ de ce d®lai.  
 
2- Etang Communal de Soll¯gue :  
Ce site est d®di® ¨ la promenade, la p°che. Côest aussi une r®serve dôeau permettant ¨ nos agriculteurs lôapprovisionnement pour 
lôabreuvage de leurs troupeaux, et en cas dôincendies un captage pour les pompiers du SDIS 42.  
A ce titre, nous vous demandons de respecter ce lieu : la baignade ainsi que tous d®p¹ts de d®chets sont strictement interdits !  
(Source l®gifrance : contravention de 2e classe, punie par une amende, de 150 euros è, selon les articles R. 610-5 et R. 131-13 du 
Code p®nal. 21 juil. 2025). 
 
3- Taille des haies et branchages sur voirie Communale :  
Il est demand® aux propri®taires de veiller ¨ bien entretenir leurs haies et  arbres. En mitoyennet® des voiries communales, le taillage 
de ceux-ci doit se faire r®guli¯rement afin que vos branchages ne d®bordent  pas sur la voie publique.  
 
4 - Chemins ruraux :  
Il est interdit de barrer les chemins ruraux par des cl¹tures, barbel®sé  
Toute personne doit pouvoir y circuler librement. En cas dôaccident, la responsabilit® incombera ¨ la personne qui aura cl¹tur®. 
 
5 - Vitesse aux abords du bourg et de nos hameaux :  
Merci de bien vouloir adapter votre vitesse sur les chemins ¨ proximit® des habitations. 
 

Merci pour votre compr®hension dans lôint®r°t de Toutes et Tous ! 
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Vie associative 

Association de la Jeunesse de  
Ch©telneuf  

 
Pour d®buter l'ann®e 2025, nous avons organis® notre ha-
bituel concours de belote mais avec un peu de nouveaut®. 
Le samedi 25 janvier, plusieurs joueurs sont venus s'af-
fronter ¨ la belote. Le concours s'est d®roul® dans une am-
biance chaleureuse. En d®but de soir®e, un repas a ®t® pro-
pos® aux joueurs ainsi qu'¨ toutes personnes ext®rieures, 
ce fut un r®el succ¯s. La soir®e s'est prolong®e sur la piste 
de danse o½ la bonne humeur et la festivit® ®taient mise ¨ 
l'honneur. 
 
En f®vrier, le club des jeunes s'est accord® une petite 
pause, nous sommes tous partis un week-end dans le 
Beaujolais. Le s®jour a ®t® rythm® entre paintball, d®gusta-
tion de vins, kart mais surtout beaucoup de bonnes hu-
meurs, de rires et de f°tes.  
 
Suite ¨ cela, notre assembl®e g®n®rale a eu lieu le 28 f®-
vrier 2025. Elle permet de comptabiliser 30 adh®rents avec 
le recrutement de 12 nouveaux membres. 
 

Le bureau : 
Co-pr®sidents :  

VALEZY Cyprien & MORLEVAT Faustine 
Co-tr®sori¯res :  

ROBERT Aline & ROBERT Emma 
Secr®taire :  
RIZAND Jeanne 

 

Enfin, la f°te patronale qui est pour nous l'®v¯nement ma-
jeur de l'ann®e. Organis®e en collaboration avec le comit® 
des f°tes, ces trois jours de f°tes furent intenses ! Le ven-
dredi soir, le comit® a ouvert les festivit®s par un repas  
 
convivial. Le week-end a continu® par notre habituel con-
cours de p®tanque avec 78 doublettes, suivi par le bal des 
jeunes anim® par sono Eclipse. 
Le dimanche nous avons rev°tu nos d®guisements pour 
nous plonger dans l'®poque des guerres mondiales lors du 
d®fil® des chars fleuris sur le th¯me ç Les diff®rentes 
®poques è puis le bal des familles est venu cl¹turer ce su-
per week-end. 
 
Nous convions les jeunes de la commune ayant 14 ans et 
plus ¨ s'inscrire lors de notre assembl®e g®n®rale dont la 
date vous sera communiqu®e prochainement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres de l'Association des Jeunes de Ch©telneuf 
se r®unissent pour vous souhaiter ¨ tous  
de bonnes f°tes de fin d'ann®e ainsi qu'une  
BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2026 ! 

Comit® des F°tes 
Bonjour ¨ tous,  
 
Cette ann®e le Comit® des F°tes a organis® plusieurs manifesta-
tions, en commen­ant le 18 Mai, avec le concours de p°che ¨ 
lô®tang de Soll¯gue qui a permis aux petits et grands de passer 
un moment convivial. Ensuite le 14 Juin, avec le bal en plein air 
qui a r®uni de nombreuses 
personnes.  
Et enfin la F°te Patronale.  
 
Pour commencer le jambon ¨ 
la broche du vendredi soir 
avec 200 repas vendus, est 
toujours une r®ussite o½ les 
habitants se rassemblent pour le lancement de la f°te.  
 
Le samedi soir, ce sont les associations du Sou Des Ecoles et de 
la Cantine qui ont g®r® le repas, puis nous avons poursuivi la 
soir®e autour du bal. Le dimanche matin, sous une m®t®o incer-
taine le d®fil® a d®but® avec la ç BandôA Gilou è, suivi des ma-
gnifiques chars fleuris confectionn®s par les habitants de la com-
mune sur le th¯me ç Des Grandes Epoques è. Pour le repas de 
midi, les familles ont pu d®guster une pa±lla tout en profitant 
dôun spectacle de rapaces de la ç Volerie du Forez è, venant 
fr¹ler nos t°tes. Ensuite, la ç Boule de la Mort è nous a ®pous-
toufl® avec des acrobaties sur moto. Le soleil nous a finalement 
accompagn® tout le long de la journ®e et la f°te sôest cl¹tur®e par 
une ç tartifourme è suivie du bal des familles. 
 

Je tiens ¨ remercier tous les membres du Comit® des F°tes pour 
leurs implications tout au long de lôann®e, ®galement le Club des 
jeunes qui nous accompagne durant la F°te Patronale, la Munici-
palit®, ainsi que tous les b®n®voles qui viennent nous donner des 
coups de main afin que cette tradition perdure. 
 
Notre Assembl®e G®n®rale aura lieu le Vendredi 30 janvier 2026 
¨ 20h30 ¨ la salle sous la Mairie, toutes les personnes int®ress®es 
pour nous rejoindre seront les bienvenues ! 
2026 sera une grande ann®e pour notre Association, puisquôelle 
f°tera ses 50 bougies, le 13 Juin 2026. Tous les anciens 
membres seront convi®s pour passer ce demi-si¯cle ensemble, 
alors ¨ vos agendas !  
Les dates ¨ retenir pour 2026 :  
 
- Dimanche 17 Mai  : concours de p°che ¨ lô®tang de Soll¯gue 
- Samedi 13 Juin : 50¯me anniversaire du Comit® Des F°tes 
- Week-end du 28, 29 et 30 Ao¾t : F°te Patronale 
 
Les membres du Comit® des F°tes de Ch©telneuf se joignent ¨ 
moi pour vous souhaiter de tr¯s bonnes f°tes de fin dôann®e ainsi 
quôune Bonne et Heu-
reuse Ann®e 2026. 
 
Xavier MASSACRIER 
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ǘƻǳǘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛǎǎŜΦ  
                                                             [ΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴΣ  ǇŀǊƻƛǎǎŜ {ǘŜ-/ƭŀƛǊŜ-{ǘŜ ¢ƘŞǊŝǎŜ-Ŝƴ-CƻǊŜȊ 

 

 

 

 

 

tŀǊƻƛǎǎŜ {ŀƛƴǘŜ-/ƭŀƛǊŜ-{ŀƛƴǘŜ-¢ƘŞǊŝǎŜ-Ŝƴ-CƻǊŜȊ Υ  

ну ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ом ŎƭƻŎƘŜǊǎΣ ǳƴ ǎŜǳƭ ŎǆǳǊ Η  

 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ WƻȅŜǳǎŜΣ ŦǊŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǧŜƴǝǾŜ Ł ǘƻǳǎ Η  
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